
Décision DCC 12-176 du 25 octobre 2012 

Procédure judiciaire. Exception d'inconstitutionnalité. Violation de 

dispositions de code de procédure pénale relatives aux délais de citation et 

de comparution devant le tribunal. Violation du principe de la présomption 

d'innocence par la loi n
°

97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de 

l'espace audiovisuel 

Conditions de recevabilité d'un dossier d'exception d'inconstitutionnalité 

Organisation du dilatoire par un auxiliaire de justice 

Non-conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie de la Correspondance n· 600/PTPIPCC du 17 octobre 2012 

enregistrée à son Secrétariat à la même date sous le numéro 1820/147 /REC, par 

laquelle le Président du Tribunal de Première Instance de Première Classe de 

Cotonou a transmis à la Haute Juridiction le Jugement avant-dire-droit n· 

249/2CD-12 du 17 octobre 2012 portant sursis à statuer dans l'affaire Ministère 

Public contre Berthe KAKPOSSA et Lionel AGBO, suite à l'exception 

d'inconstitutionnalité soulevée par Maître Alain OROUNLA, Avocat de Monsieur 

Lionel AGBO; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant qu'à l'appui de l'exception d'inconstitutionnalité soulevée, 

Maître Alain OROUNLA, agissant pour le compte de son client Lionel AGBO, 

expose : « Monsieur Lionel AGBO, Avocat à la Cour, a comparu le 03 octobre 




















